
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE41315

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Reunion : enseignement
Question écrite n° 41315

Texte de la question

Selon le rapport d'etape de la commission Schleret qui a ete remis au Premier ministre le 6 juin dernier, des
milliers d'eleves rencontreraient des « dangers permanents » dans les etablissements scolaires. Probleme
d'amiante dans les classes, installations sportives en mauvais etat, non-conformite des machines dans les
etablissements techniques, aires de jeux defectueuses et dangereuses sont autant de situations a risques pour
les jeunes. Cette situation est d'autant plus criante dans les departements d'outre-mer, et en particulier a la
Reunion, que les etablissements n'ont pas toujours beneficie des renovations necessaires. C'est pourquoi M.
Andre-Maurice Pihouee attire tout particulierement l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de
l'enseignement superieur et de la recherche sur ce probleme et lui demande quelles directives il envisage de
prendre afin d'assurer la securite des eleves dans les etablissements scolaires.

Texte de la réponse

Bien que la loi no 83-663 du 22 juillet 1983 ait transfere la charge des etablissements scolaires aux collectivites
locales, la securite de tous les eleves, y compris ceux des departements d'outre-mer, constitue une
preoccupation majeure pour le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la recherche.
C'est ainsi que l'action d'investigation et de conseil entreprise dans ce domaine par la commission nationale
d'evaluation et de proposition pour la securite dans les etablissements scolaires, presidee par M. Jean-Marie
Schleret, a ete perennisee par la creation de l'Observatoire national de la securite des etablissements scolaires.
Institue aupres du ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la recherche par le decret
no 95-591 du 6 mai 1995, l'Observatoire, charge d'etudier les conditions d'application des regles de securite,
l'etat des immeubles et des equipements, notamment dans les etablissements scolaires du premier et du
second degre, lui presentera des propositions dans le rapport qu'il lui remettra a la fin de l'annee 1996. Ces
propositions, visant a ameliorer la securite des eleves et des personnels, porteront notamment sur les mesures
a prendre en matiere de securite contre l'incendie, de protection contre les risques lies a la presence d'amiante
dans les locaux, de mise en conformite des machines et de renovation des installations et des equipements
sportifs. Sur la base de ces propositions, les autorites responsables seront a meme de prendre les decisions qui
s'imposent, a partir des priorites qu'elles auront definies, compte tenu des situations existantes.
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